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PROTOCOLE 1 SUR LES MARQUES ROUTIÈRES, ADDITIONNEL À L'AC 
CORD EUROPÉEN2 COMPLÉTANT LA CONVENTION SUR LA SI 
GNALISATION ROUTIÈRE OUVERTE À LA SIGNATURE À VIENNE 
LE 8 NOVEMBRE 1968'

Les Parties contractantes, Parties à la Convention sur la signalisation routière 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 19683 et à l'Accord européen 
complétant cette Convention ouvert à la signature à Genève le 1 er mai 197l 2 ,

Désireuses d'établir une plus grande uniformité en Europe des règles 
relatives aux marques routières,

Sont convenues de ce qui suit :
Article premier. Les Parties contractantes, Parties à la Convention sur la 

signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968 et à 
l'Accord européen complétant cette Convention ouvert à la signature à Genève le 
1 er mai 1971, prendront les mesures appropriées pour que le système de marques 
routières appliqué sur leur territoire soit en conformité avec les dispositions de 
l'annexe au présent Protocole.

Article 2. 1. Le présent Protocole sera ouvert jusqu'au 1 er mars 1974 à la 
signature des Etats qui sont signataires de la Convention sur la signalisation 
routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968 et de l'Accord 
européen .complétant cette Convention ouvert à la signature à Genève le 1 er mai 
1971, ou y ont adhéré et qui sont soit membres de la Commission économique 
pour l'Europe des Nations Unies, soit admis à la Commission à titre consultatif 
conformément au paragraphe 8 du mandat de cette Commission.

1 Entré en vigueur à l'égard des Etats suivants le 25 avril 1985, soit 12 mois après la date du dépôt du dixième 
instrument de ratification ou d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 4 :

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification

Etat oit d'adhésion (a) 
Allemagne, République fédé- 3 août 1978 

raie d'*.....................
(Avec une déclaration d'appli 
cation à Berlin-Ouest.) 

Autriche*..................... 11 août 1981
Bulgarie ...................... 28 décembre 1978 a
Hongrie* ..................... 16 mars 1978
Luxembourg .................. 25 novembre 1975

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification

Etat ou d'adhésion (a) 
République démocratique allé- 18 août 1975 a

mande*
République socialiste soviétique 25 avril 1984 a

de Biélorussie*..............
Tchécoslovaquie*.............. 7 juin 1978 a
Union des Républiques socialis- 6 avril 1984 a

tes soviétiques* .............
Yougoslavie................... 6 juin 1977 a

Par la suite, le Protocole est entré en vigueur à l'égard de chacun des Etats indiqués ci-après 12 mois après la date 
du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 :

Date du dépôt 
de l'instrument 
de ratification

Etat ou d'adhésion (a) 
République socialiste soviétique d'Ukraine*............................ 9 mai 1984 a

(Avec effet au 9 mai 1985.) 
Pologne* ........................................................... 23 août 1984 a

(Avec effet au 23 août 1985.) 
Finlande*........................................................... 1 er avril 1985 a

(Avec effet au 1" avril 1986.)
* Voir p. 432 du présent volume pour les textes des réserves et déclarations faites lors de 

la ratification ou de l'adhésion.
2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 225.
3 Ibid., vol. 1091, p. 3.
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2. Le présent Protocole est sujet à ratification après que l'Etat intéressé 
aura ratifié la Convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à 
Vienne le 8 novembre 1968 et l'Accord européen complétant cette Convention 
ouvert à la signature à Genève le 1 er mai 1971, ou y aura adhéré. Les instruments 
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

3. Le présent Protocole restera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 
paragraphe 1 du présent article et qui est Partie à la Convention sur la signalisation 
routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968 et à l'Accord 
européen complétant cette Convention ouvert à la signature à Genève le 1 er mai 
1971. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général.

Article3. 1. Tout Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera le 
présent Protocole ou y adhérera, ou à tout moment ultérieur, déclarer par 
notification adressée au Secrétaire général, que le Protocole devient applicable à 
tous les territoires ou à l'un quelconque d'entre eux dont il assure les relations 
internationales. Le Protocole deviendra applicable au territoire ou aux territoires 
désigné(s) dans la notification trente jours après la date à laquelle le Secrétaire 
général aura reçu cette notification ou à la date d'entrée en vigueur du Protocole 
pour l'Etat adressant la notification, si cette date est postérieure à la précédente.

2. Tout Etat qui aura fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 du 
présent article pourra à toute date ultérieure, par notification adressée au 
Secrétaire général, déclarer que le Protocole cessera d'être applicable au territoire 
désigné dans la notification, et le Protocole cessera d'être applicable audit 
territoire un an après la date de réception de cette notification par le Secrétaire 
général.

Article 4. 1. Le présent Protocole entrera en vigueur douze mois après la 
date du dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chaque Etat qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera après le 
dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhésion, le Protocole entrera en 
vigueur douze mois après la date du dépôt, par cet Etat, de son instrument de 
ratification ou d'adhésion.

3. Si la date d'entrée en vigueur résultant de l'application des paragraphes 1 
et 2 du présent article est antérieure à celle résultant de l'application de l'Arti 
cle 39 de la Convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne 
le 8 novembre 1968, c'est à cette dernière date que le présent Protocole entrera en 
vigueur au sens du paragraphe 1 du présent article.

Article 5. A son entrée en vigueur, le présent Protocole abrogera et 
remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes, les dispositions 
concernant le Protocole relatif à la signalisation routière contenues dans l'Accord 
européen complétant la Convention sur la circulation routière et le Protocole 
relatif à la signalisation routière de 1949, signé à Genève le 16 septembre 1950', 
l'Accord relatif à la signalisation des chantiers, signé à Genève le 16 décembre 
19552 , et l'Accord européen relatif aux marques routières, signé à Genève le 
13 décembre 19573 .

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 287.
2 Commission économique pour l'Europe, Accord relatif à la signalisation des chantiers, E/ECE/223 (E/ECE/ 

TRANS/481), 1956.
3 Ibid., vol. 372, p. 159.
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Articled. 1. Après une période de douze mois, à dater de l'entrée en 
vigueur du présent Protocole, toute Partie contractante pourra proposer un ou 
plusieurs amendements au Protocole. Le texte de toute proposition d'amen 
dement, accompagné d'un exposé des motifs, sera adressé au Secrétaire général 
qui le communiquera à toutes les Parties contractantes. Les Parties contractantes 
auront la possibilité de lui faire savoir dans le délai de douze mois suivant la date 
de cette, communication : a) si elles acceptent l'amendement, ou b) si elles le 
rejettent, ou c) si elles désirent qu'une conférence soit convoquée pour l'exa 
miner. Le Secrétaire général transmettra également le texte de l'amendement pro 
posé aux autres Etats visés à l'article 2 du présent Protocole.

2. à) Toute proposition d'amendement qui aura été communiquée confor 
mément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article sera réputée acceptée 
si, dans le délai de douze mois susmentionné, moins du tiers des Parties 
contractantes informent le Secrétaire général soit qu'elles rejettent l'amendement, 
soit qu'elles désirent qu'une conférence soit convoquée pour l'examiner. Le 
Secrétaire général notifiera à toutes les Parties contractantes toute acceptation ou 
tout rejet de l'amendement proposé et toute demande de convocation d'une 
conférence. Si le nombre total des rejets et des demandes reçus pendant le délai 
spécifié de douze mois est inférieur au tiers du nombre total des Parties 
contractantes, le Secrétaire général notifiera à toutes les Parties contractantes que 
l'amendement entrera en vigueur six mois après l'expiration du délai de douze 
mois spécifié au paragraphe 1 du présent article pour toutes les Parties 
contractantes, à l'exception de celles qui, pendant le délai spécifié, ont rejeté 
l'amendement ou demandé la convocation d'une conférence pour l'examiner.

b) Toute Partie contractante qui, pendant ledit délai de douze mois, aura 
rejeté une proposition d'amendement ou demandé la convocation d'une con 
férence pour l'examiner, pourra, à tout moment après l'expiration de ce délai, 
notifier au Secrétaire général qu'elle accepte l'amendement, et le Secrétaire 
général communiquera cette notification à toutes les autres Parties contractantes. 
L'amendement entrera en vigueur, pour la Partie contractante qui aura notifié son 
acceptation, six mois après la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu la 
notification.

3. Si un amendement proposé n'a pas été accepté conformément au 
paragraphe 2 du présent article et si, dans le délai de douze mois spécifié au 
paragraphe 1 du présent article, moins de la moitié du nombre total des Parties 
contractantes informent le Secrétaire général qu'elles rejettent l'amendement 
proposé et si un tiers au moins du nombre total des Parties contractantes, mais pas 
moins de cinq, l'informent qu'elles l'acceptent ou qu'elles désirent qu'une 
conférence soit réunie pour l'examiner, le Secrétaire général convoquera une 
conférence en vue d'examiner l'amendement proposé ou toute autre proposition 
dont il serait saisi en vertu du paragraphe 4 du présent article.

4. Si une conférence est convoquée conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 du présent article, le Secrétaire général y invitera toutes les Parties 
contractantes et les autres Etats visés à l'article 2 du présent Protocole. Il 
demandera à tous les Etats invités à la Conférence de lui présenter, au plus tard 
six mois avant sa date d'ouverture, toutes propositions qu'ils souhaiteraient voir 
examiner également par ladite Conférence en plus de l'amendement proposé, et il 
communiquera ces propositions, trois mois au moins avant la date d'ouverture de 
la Conférence, à tous les Etats invités à la Conférence.
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5. a) Tout amendement au présent Protocole sera réputé accepté s'il a été 
adopté à la majorité des deux tiers des Etats représentés à la Conférence, à 
condition que cette majorité groupe au moins les deux tiers des Parties 
contractantes représentées à la Conférence. Le Secrétaire général notifiera à 
toutes les Parties contractantes l'adoption de l'amendement et celui-ci entrera en 
vigueur douze mois après la date de cette notification pour toutes les Parties 
contractantes, à l'exception de celles qui, durant ce délai, auront notifié au 
Secrétaire général qu'elles rejettent l'amendement.

b) Toute Partie contractante qui aura rejeté un amendement pendant ledit 
délai de douze mois pourra, à tout moment, notifier au Secrétaire général qu'elle 
l'accepte, et le Secrétaire général communiquera cette notification à toutes les 
autres Parties contractantes. L'amendement entrera en vigueur pour la Partie 
contractante qui aura notifïfé son acceptation six mois après la date à laquelle le 
Secrétaire général aura reçu la notification ou à la fin dudit délai de douze mois, si 
la date en est postérieure à la précédente.

6. Si la proposition d'amendement n'est pas réputée acceptée confor 
mément au paragraphe 2 du présent article, et si les conditions prescrites au 
paragraphe 3 du présent article pour la.convocation d'une conférence ne sont pas 
réunies, la proposition d'amendement sera réputée rejetée.

7. Indépendamment de la procédure d'amendement prévue aux paragra 
phes 1 à 6 du présent article, l'annexe au présent Protocole peut être modifiée par 
accord entre les administrations compétentes de toutes les Parties contractantes. 
Si l'administration d'une Partie contractante a déclaré que son droit national 
l'oblige à subordonner son accord à l'obtention d'une autorisation spéciale à cet 
effet ou à l'approbation d'un organe législatif, le consentement de l'administration 
compétente de la Partie contractante en cause à la modification de l'annexe ne 
sera considéré comme donné qu'au moment où cette administration aura déclaré 
au Secrétaire général que les autorisations ou les approbations requises ont été 
obtenues. L'accord entre les administrations compétentes pourra prévoir que, 
pendant une période transitoire, les anciennes dispositions de l'annexe resteront 
en vigueur, en tout ou en partie, simultanément avec les nouvelles. Le Secrétaire 
général fixera la date d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions.

8. Chaque Etat, au moment où il signera ou ratifiera le présent Protocole ou 
y adhérera, notifiera au Secrétaire général les nom et adresse de son administra 
tion compétente pour donner l'accord prévu au paragraphe 7 du présent article.

Article 7. Toute Partie contractante pourra dénoncer le présent Protocole 
par notification écrite adressée au Secrétaire général. La dénonciation prendra 
effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification. 
Toute Partie contractante, qui cessera d'être Partie à la Convention sur la 
signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968 et à 
l'Accord européen complétant cette Convention ouvert à la signature à Genève le 
1 er mai 1971, cessera à la même date d'être Partie au présent Protocole.

Article 8. Le présent Protocole cessera d'être en vigueur si le nombre des 
Parties contractantes est inférieur à cinq pendant une période quelconque de 
douze mois consécutifs, ainsi qu'au moment où cessera d'être en vigueur la 
Convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 
8 novembre 1968 ou l'Accord européen complétant cette Convention ouvert à 
la signature à Genève le 1 er mai 1971.
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Article 9. 1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes 
touchant l'interprétation ou l'application du présent Protocole que les Parties en 
litige n'auraient pu régler par voie de négociation ou d'autre manière, sera soumis 
à l'arbitrage si l'une quelconque des Parties contractantes en litige le demande et 
sera, en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un commun 
accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande 
d'arbitrage, les Parties en litige n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un 
arbitre ou des arbitres, l'une quelconque de ces Parties pourra demander au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de désigner un arbitre 
unique devant lequel le différend sera renvoyé pour décision.

2. La sentence de l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au 
paragraphe 1 du présent article sera obligatoire pour les Parties contractantes en 
litige.

Article 10. Aucune disposition du présent Protocole ne sera interprétée 
comme interdisant à une Partie contractante de prendre les mesures compatibles 
avec les dispositions de la Charte des Nations Unies et limitées aux exigences de 
la situation qu'elle estime nécessaire pour sa sécurité extérieure ou intérieure.

Article 11. 1. Tout Etat pourra, au moment où il signera le présent 
Protocole ou déposera son instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il 
ne se considère pas lié par l'article 9 du présent Protocole. Les autres Parties 
contractantes ne seront pas liées par l'article 9 vis-à-vis de l'une quelconque des 
Parties contractantes qui aura fait une telle déclaration.

2. Les réserves au présent Protocole, autres que la réserve prévue au 
paragraphe 1 du présent article, sont autorisées à condition qu'elles soient 
formulées par écrit et, si elles ont été formulées avant le dépôt de l'instrument de 
ratification ou d'adhésion, qu'elles soient confirmées dans ledit instrument.

3. Tout Etat, au moment où il déposera son instrument de ratification du 
présent Protocole ou d'adhésion à celui-ci, notifiera par écrit au Secrétaire général 
dans quelle mesure les réserves qu'il aura formulées à la Convention sur la 
signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968 ou à 
l'Accord européen complétant cette Convention ouvert à la signature à Genève le 
1 er mai 1971 s'appliquent au présent Protocole. Celles de ces réserves qui 
n'auraient pas fait l'objet de la notification faite au moment du dépôt de 
l'instrument de ratification du présent Protocole ou d'adhésion à celui-ci seront 
réputées ne pas s'appliquer au présent Protocole.

4. Le Secrétaire général communiquera les réserves et notifications faites 
en application du présent article à tous les Etats visés à l'article 2 du présent 
Protocole.

5. Tout Etat qui aurait fait une déclaration, une réserve ou une notification 
en vertu du présent article pourra, à tout moment, la retirer par notification 
adressée au Secrétaire général.

6. Toute réserve faite conformément au paragraphe 2 ou notifiée confor 
mément au paragraphe 3 du présent article :
a) Modifie, pour la Partie contractante qui a fait ou notifié ladite réserve, les 

dispositions du Protocole sur lesquelles porte la réserve dans les limites de 
celle-ci;
Vol. 1394, 1-23345



1985 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités______281

b) Modifie ces dispositions dans les mêmes limites pour les autres Parties 
contractantes pour ce qui est de leurs relations avec la Partie contractante 
ayant fait ou notifié la réserve.
Article 12. Outre les déclarations, notifications et communications prévues 

aux articles 6 et 11 du présent Protocole, le Secrétaire général notifiera aux Parties 
contractantes et aux autres Etats visés à l'article 2 :
a) Les signatures, ratifications et adhésions au titre de l'article 2;
è) Les notifications et déclarations au titre de l'article 3;
c) Les dates d'entrée en vigueur du présent Protocole en vertu de l'article 4;
d) La date d'entrée en vigueur des amendements au présent Protocole confor 

mément aux paragraphes 2, 5 et 7 de l'article 6;
é) Les dénonciations au titre de l'article 7;
/) L'abrogation du présent Protocole au titre de l'article 8.

Article 13. Après le 1 er mars 1974, l'original du présent Protocole sera 
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
transmettra des copies certifiées conformes à tous les Etats visés à l'article 2 du 
présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Protocole.

FAIT à Genève, le premier mars mil neuf cent soixante-treize, en un seul 
exemplaire, en langues anglaise, française et russe, les trois textes faisant 
également foi.

ANNEXE

1. Pour l'application des dispositions de la présente annexe, le terme « Convention » 
désigne la Convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 
8 novembre 1968.

2. La présente annexe ne contient que des compléments et modifications apportés 
aux dispositions correspondantes de la Convention.

3. Ad Article 26 de la Convention
Paragraphe 2
Alinéa additionnel, à insérer immédiatement après l'alinéa b) de ce paragraphe
Cet alinéa se lira comme suit :

« Des lignes discontinues doubles pourront être utilisées pour délimiter une ou 
plusieurs voies sur lesquelles le sens de la circulation peut être inversé conformément 
au paragraphe 11 de l'Article 23 de la Convention. »
Paragraphe 4
Membre de phrase additionnel à insérer à la fin de ce paragraphe
Ce membre de phrase se lira comme suit : «... ou qui indiquent une interdiction ou 

des restrictions concernant l'arrêt ou le stationnement. »
4. Ad Article 27 de la Convention
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Paragraphe 1
Deux lignes continues adjacentes ne seront pas employées pour indiquer la ligne 

d'arrêt.
Paragraphe 3
Deux lignes discontinues accolées ne seront pas employées pour indiquer la ligne que 

les véhicules ne doivent pas normalement franchir lorsqu'ils ont à céder le passage en vertu 
d'un signal B, 1 « Cédez le passage ».

Paragraphe 5
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Pour marquer les passages prévus pour la traversée de la chaussée par les 
cyclistes, il sera employé des lignes discontinues constituées par des carrés ou des 
parallélogrammes. »
5. Ad Article 28 de la Convention
Paragraphes additionnels à insérer immédiatement après le paragraphe 3 de cet 

article
Ces paragraphes se liront comme suit :

« Une ligne continue sur la bordure du trottoir ou sur le bord de la chaussée 
signifie que, sur toute la longueur de cette ligne et du côté de la chaussée où elle est 
apposée, l'arrêt et le stationnement sont interdits ou font l'objet des restrictions 
précisées par d'autres moyens.

Une ligne discontinue sur la bordure du trottoir ou sur le bord de la chaussée 
signifie que, sur toute la longueur de cette ligne et du côté de la chaussée où elle est 
apposée, le stationnement est interdit ou fait l'objet des restrictions précisées par 
d'autres moyens.

Le marquage d'une voie par une ligne continue ou discontinue accompagnée de 
signaux ou d'inscriptions sur la chaussée désignant certaines catégories de véhicules 
tels qu'autobus, taxis, etc., signifie que l'utilisation de cette voie est réservée aux 
véhicules indiqués. »
6. Ad Article 29 de la Convention
Paragraphe 2
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les marques routières devront être blanches. Le terme « blanche » couvre les 
nuances argent ou gris clair. Toutefois :
— Les marques indiquant les emplacements où le stationnement est permis ou limité 

pourront être de couleur bleue;
— Les lignes en zigzag indiquant les emplacements où le stationnement est interdit 

seront de couleur jaune;
— La ligne continue ou discontinue apposée sur la bordure du trottoir ou sur le bord de 

la chaussée pour indiquer une interdiction ou des restrictions à l'arrêt ou au 
stationnement sera de couleur jaune. »

Paragraphes additionnels à insérer immédiatement après le paragraphe 2 de cet 
article

Ces paragraphes se liront comme suit :
« Si l'on emploie une ligne jaune pour indiquer une interdiction ou des restrictions 

à l'arrêt ou au stationnement, et s'il existe déjà une ligne blanche indiquant le bord de 
la chaussée, la ligne jaune devra être accolée à la ligne blanche, du côté extérieur de 
celle-ci.
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S'il y a lieu d'abroger temporairement, pendant une courte durée, la règle de 
circulation matérialisée par des marques permanentes et si, pour ce faire, on remplace 
les marques permanentes par d'autres marques, toutes les marques temporaires 
devront être d'une couleur autre que celle normalement utilisée pour orienter la 
circulation ou pour interdire ou restreindre l'arrêt ou le stationnement. Pour rendre 
mieux visibles les marques routières temporaires, on utilisera de préférence des 
plots. »

7. Ad Annexe 8 à la Convention (Marques routières), Chapitre II (Marques 
longitudinales) [diagramme A-l]

A. Dimensions
Paragraphe 2
Ce paragraphe se lira comme suit :

« La largeur des lignes continues ou discontinues des marques longitudinales 
devrait être d'au moins 0,10 m (4 pouces). La largeur d'une ligne discontinue utilisée 
pour marquer la séparation entre une voie de circulation normale et une voie 
d'accélération, une voie de décélération ou la combinaison d'une voie d'accélération 
et d'une voie de décélération, devrait être au moins le double de celle d'une ligne 
discontinue normale. »
Paragraphe 5
Ce paragraphe se lira comme suit :

« a) Une ligne discontinue utilisée pour guider la circulation conformément à 
l'alinéa a) i) du paragraphe 2 de l'Article 26 de la Convention est formée de traits d'une 
longueur au moins égale à 1 m (3 pieds 4 pouces). La longueur des intervalles devrait 
normalement être de deux à quatre fois la longueur des traits. Elle ne devrait pas 
dépasser 12 m (40 pieds).

b) La longueur des traits d'une ligne discontinue d'avertissement utilisée 
conformément à l'alinéa a) ii) du paragraphe 2 de l'Article 26 de la Convention devrait 
être de deux à quatre fois la longueur des intervalles. »
Paragraphe 6
Ce paragraphe se lira comme suit :

« La longueur d'une ligne continue ne devrait pas être inférieure à 20 m 
(65 pieds). »

B. Marques des voies de circulation
La distinction entre i) « En dehors des agglomérations » et ii) « Dans les aggloméra 

tions » ne sera pas appliquée.
Paragraphe 8, première phrase
Cette phrase se lira comme suit : « Sur les routes à deux sens et à deux voies, l'axe de 

la chaussée devrait être indiqué par une marque longitudinale (diagramme A-2). »
Paragraphe 9
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Sur les routes à deux sens et à trois voies, les voies devraient, en règle générale, 
être indiquées par des lignes discontinues (diagramme A-3). Une ou deux lignes 
continues, ou une ligne discontinue accolée à une ligne continue, ne devraient être 
utilisées que dans des cas particuliers. Deux lignes continues pourront être utilisées à 
l'approche d'un sommet de côte, d'une intersection et d'un passage à niveau, ainsi 
qu'aux endroits où la visibilité est réduite. »
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Paragraphe 10
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Sur les routes à deux sens comportant plus de trois voies, les deux sens de la 
circulation devraient être séparés par une ligne continue. Toutefois, deux lignes 
continues pourront être utilisées à l'approche d'un passage à niveau et dans d'autres 
cas particuliers. Les voies seront matérialisées par des lignes discontinues (dia 
gramme A-4). Lorsqu'une seule ligne continue est employée, elle sera plus large que 
les lignes de séparation des voies employées sur le même tronçon routier. »
Paragraphe 11
Ce paragraphe se lira comme suit :

« S'il est fait application de l'alinéa additionnel inséré après l'alinéa b) du 
paragraphe 2 de l'Article 26 de la Convention, chacun des bords de la ou des voies où 
le sens de la circulation peut être inversé pourra être marqué par une double ligne 
discontinue d'avertissement, utilisée conformément à l'alinéa a) ii) du paragraphe 2 de 
l'Article 26 de la Convention (diagrammes A-5 et A-6). »
Paragraphe additionnel, à insérer immédiatement après le paragraphe 11 
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Le diagramme A-7 illustre le marquage d'une route à sens unique. Le 
diagramme A-8 illustre le marquage d'une chaussée d'autoroute. »
Paragraphe 13
Lire « diagramme A-31 » au lieu de « diagrammes 2 et 3 ».
Paragraphe additionnel, à insérer immédiatement après le paragraphe 13
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les diagrammes A-9 et A-10 illustrent le marquage de voies d'accélération et de 
voies de décélération. Le diagramme A-ll illustre le marquage d'une combinaison de 
voie d'accélération et de voie de décélération. »
C. Marquage des situations particulières
Paragraphe 14
Lire « Diagramme A-33 » au lieu de « diagramme 4 » et de « diagrammes 5 et 6 ».
Paragraphe 15
Ce paragraphe se lira comme suit :

« On appelle 'distance de visibilité' la distance à laquelle un objet d'une certaine 
hauteur placé sur la chaussée peut être vu par un observateur se tenant sur la chaussée 
et dont l'œil est à une hauteur égale ou inférieure à celle de l'objet*. Lorsqu'il y a lieu 
d'interdire l'utilisation de la partie de la chaussée réservée à la circulation en sens 
inverse à certaines intersections, ou en des endroits où la distance de visibilité est 
réduite (sommets de côtes, virages, etc.) ou sur des sections où la chaussée devient 
étroite ou présente quelque autre particularité, les restrictions devraient être imposées 
sur les sections où la distance de visibilité est inférieure à un certain minimum M, au 
moyen de lignes continues placées conformément aux diagrammes A-12 à A-19. 
Lorsque des circonstances locales rendent impossible l'application de lignes conti 
nues, il devrait être employé des lignes d'avertissement conformément à l'alinéa a) ii) 
du paragraphe 2 de l'Article 26 de la Convention. »

* Compte tenu des caractéristiques actuelles de la construction automobile, il est conseillé de considérer 1 m 
(3 pieds, 4 pouces) comme la hauteur de l'œil, et 1 m 20 (4 pieds) comme la hauteur de l'objet.
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Paragraphe 16
Ce paragraphe se lira comme suit :

« La valeur à adopter pour M varie avec les caractéristiques de la route et les 
conditions de circulation. Sur les diagrammes A-12 à A-19, A (ou D) est le point où la 
distance de visibilité devient inférieure à M, tandis que C (ou B) est le point où la 
distance de visibilité devient de nouveau supérieure à M. »
Paragraphe 17
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les diagrammes A-12 (a), A-12 (b), A-13 (à), A-15 et A-16 illustrent le marquage 
de routes à deux voies dans des conditions diverses (virage ou incurvation du profil 
vertical, existence ou absence d'une zone centrale où la distance de visibilité dépasse 
M dans les deux directions). »
Paragraphe 18
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Sur les routes à trois voies, deux méthodes sont possibles :
a) La chaussée peut être ramenée à deux voies plus larges, ce qui peut être jugé 

préférable pour les routes où circule une proportion importante de véhicules à deux 
roues et (ou) si la section ramenée à deux voies est relativement courte et éloignée 
d'une autre section analogue (diagrammes A-12 (c), A-12 (d), A-13 (b), A-17 et A-18).

b) Pour tirer parti de toute la largeur de la chaussée, deux voies peuvent être 
affectées à l'un des deux sens de la circulation. Lorsque le profil vertical de la route 
présente une déclivité, le sens privilégié devrait être celui de la montée. Le dia 
gramme A-12 (e) donne un exemple de sommet de côte où les sections AB et CD ne se 
chevauchent pas. Si elles se chevauchent, ce type de marquage empêche les 
dépassements dans la zone centrale, où la distance de visibilité est suffisante dans les 
deux sens. Pour éviter ceci, on pourra adopter le marquage du diagramme A-13 (c). Le 
diagramme A-14 illustre le marquage d'une route à profil vertical convexe. Le 
marquage est le même, que AB et CD se chevauchent ou non. Dans les virages 
associés à une pente assez importante, les mêmes principes peuvent être adoptés. 
Dans les virages en plat, deux voies peuvent être affectées aux véhicules circulant à 
l'extérieur de la courbe, qui ont une meilleure visibilité lors des dépassements. Le 
diagramme A-19 donne un exemple de ce marquage qui reste le même, que AB et CD 
se chevauchent ou non. »
Paragraphes 19 à 21
Les dispositions de ces paragraphes ne seront pas appliquées.
Paragraphe 22, première phrase
Cette phrase se lira comme suit : « Dans les diagrammes A-20 et A-21, qui illustrent les 

lignes à utiliser pour indiquer un changement de la largeur disponible de la chaussée, ainsi 
que dans le diagramme A-22, qui indique un obstacle ou le début d'une zone réservée 
centrale nécessitant une déviation de la (des) ligne(s) continue(s), cette inclinaison de la 
ligne (des lignes) devrait être de préférence de 1/50 ou moins sur les routes à grandes 
vitesses et de 1/20 ou moins sur les routes où la vitesse n'est pas supérieure à 60 km/h 
(37 milles). »

Paragraphe 23
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Toute ligne continue devrait être précédée d'une ligne d'avertissement 
conformément à l'alinéa a) ii) du paragraphe 2 de l'Article 26 de la Convention, sur une 
distance d'au moins 100 m (333 pieds) sur les routes à grandes vitesses, et d'au moins 
50 m (166 pieds) sur les routes où la vitesse n'est pas supérieure à 60 km/h. Cette ligne
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d'avertissement peut être complétée ou remplacée par des flèches de rabattement. Les 
diagrammes A-23 et A-24 montrent des exemples de ces flèches. Lorsque plus de deux 
flèches sont utilisées, la distance entre les flèches successives devrait diminuer à 
mesure qu'approche l'endroit dangereux (diagrammes A-25 et A-26). »
D. Lignes-bordures indiquant les limites de la chaussée
Paragraphe 26
Phrases additionnelles à insérer à la fin de ce paragraphe
Ces phrases se liront comme suit : « La largeur de la ligne-bordure devrait être d'au 

moins 0,10 m (4 pouces). Elle devrait être d'au moins 0,15 m (6 pouces) sur les autoroutes 
et les routes analogues. » ,

E. Marquage d'obstacles
Paragraphe 27
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les diagrammes A-22 et A-27 montrent le marquage qu'il convient d'employer 
aux abords d'un îlot ou de tout autre obstacle situé sur la chaussée. »
F. Lignes et flèches de guidage aux intersections
Paragraphe 28
Ce paragraphe se lira comme suit :

« S'il est souhaitable, à certaines intersections, d'indiquer aux conducteurs 
comment traverser l'intersection, tourner à gauche, dans les pays de circulation à 
droite, ou comment tourner à droite, dans les pays de circulation à gauche, des lignes 
de guidage ou des flèches peuvent être employées. La longueur recommandée pour les 
traits et les intervalles est 0,50 m (1 pied 8 pouces) [diagrammes A-28 et A-29]. Les 
lignes de guidage figurant sur le diagramme A-29 (a) peuvent être complétées par des 
flèches. Les flèches figurant sur le diagramme A-29 (b) peuvent être complétées par 
des lignes de guidage. »
8. Ad Annexe 8 à la Convention (Marques routières), Chapitre III (Marques 

transversales)
B. Lignes d'arrêt
Paragraphe 30
Un renvoi au diagramme A-30 est inséré à la fin de ce paragraphe.
Paragraphe 32
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les lignes d'arrêt peuvent être complétées par des lignes longitudinales 
(diagramme A-31). Elles peuvent aussi être complétées par le mot « STOP » dessiné 
sur la chaussée (diagramme A-32). »
C. Ligne indiquant l'endroit où les conducteurs doivent céder le passage
Paragraphe 33
Ce paragraphe se lira comme suit :

« La largeur minimale de la ligne devrait être de 0,20 m (8 pouces) et la largeur 
maximale de 0,60 m (24 pouces) [diagramme A-34 (a)]. La longueur des traits devrait 
être au moins le double de leur largeur. La ligne peut être remplacée par des triangles 
juxtaposés sur le sol et dont la pointe est dirigée vers le conducteur auquel s'adresse 
l'obligation de céder le passage. Ces triangles devraient avoir une base de 0,40 m 
(16 pouces) au moins et de 0,60 m (24 pouces) au plus et une hauteur de 0,60 m 
(24 pouces) au moins et de 0,70 m (28 pouces) au plus (diagramme A-34 (b)). »
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Paragraphe 35
Ce paragraphe se lira comme suit :

« La ou les marque(s) mentionnée(s) au paragraphe 34 peuvent être complétée(s) 
par un triangle dessiné sur la chaussée et dont les diagrammes A-34 et A-35 donnent 
des exemples. »
D. Passages pour piétons
Paragraphe 37
Ce paragraphe se lira comme suit :

« L'espacement entre les bandes qui marquent les passages pour piétons devrait 
être au moins égal à la largeur de ces bandes et ne pas être supérieur au double de cette 
largeur : la largeur totale d'un espacement et d'une bande devrait être comprise entre 
0,80 m (2 pieds 8 pouces) et 1,40 m (4 pieds 8 pouces). La largeur minimale 
recommandée pour les passages pour piétons est de 2,50 m (8 pieds) sur les routes où la 
vitesse est limitée à 60 km (37 milles) par heure ou moins (diagramme A-36). Sur les 
autres routes, la largeur minimale des passages pour piétons est de 4 m (13 pieds). Pour 
des raisons de sécurité, les passages pour piétons situés sur ces routes devraient être 
équipés de feux de signalisation. »
E. Passages pour cyclistes
Paragraphe 38
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les passages pour cyclistes devraient être indiqués par deux lignes discon 
tinues. Ces lignes discontinues seraient constituées de préférence par des carrés 
(0,40-0,60) x (0,40-0,60) m [(16-24) x (16 - 24) pouces] séparés par des intervalles 
égaux à leur côté. La largeur du passage ne devrait pas être inférieure à 1,80 m 
(6 pieds) pour les pistes cyclables à sens unique et à 3 m (9 pieds 9 pouces) pour les 
pistes cyclables à circulation dans les deux sens. Aux passages obliques, les carrés 
pourraient être remplacés par des parallélogrammes dont les côtés seraient respec 
tivement parallèles à l'axe de la route et à l'axe de la piste (diagramme A-37). Les plots 
et clous ne devraient pas être utilisés. Le diagramme A-38 donne un exemple 
d'intersection où la piste cyclable fait partie d'une route prioritaire. »

9. Ad Annexe 8 à la Convention (Marques routières), Chapitre IV (Autres 
marques)

A. Flèches de présignalisation
Paragraphe 39
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Sur les routes ayant un nombre suffisant de voies de circulation pour permettre 
une ségrégation des véhicules à l'approche d'une intersection, les voies qui doivent 
être utilisées peuvent être indiquées au moyen de flèches de présignalisation apposées 
sur la surface de la chaussée (diagrammes A-39 à A-41). Des flèches de présignalisation 
peuvent aussi être employées sur les routes à sens unique pour confirmer le sens de la 
circulation. La longueur des flèches de présignalisation ne devrait pas être inférieure à 
2 m (6 pieds 7 pouces). Les flèches de présignalisation peuvent être complétées par des 
inscriptions sur la chaussée. »
B. Lignes parallèles obliques
Paragraphe 40
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les lignes parallèles obliques devraient être inclinées de façon à écarter la 
circulation de la zone qu'elles délimitent. Des marques en chevrons, également
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inclinées de façon à écarter la circulation du point dangereux, peuvent être utilisées 
aux points de divergence et de convergence (diagramme A-42). Le diagramme A-42 (a) 
donne un exemple de zone dans laquelle les véhicules circulant du côté de la ligne 
continue ne doivent pas entrer et dans laquelle les véhicules circulant du côté de la 
ligne discontinue ne peuvent pénétrer qu'avec prudence. Le diagramme A-21 indique 
le marquage de zones dont l'entrée est absolument interdite. »
C. Inscriptions
Paragraphe 42
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les lettres et les chiffres devraient être allongés considérablement dans la 
direction de la circulation, en raison de l'angle très faible sous lequel les inscriptions 
sont vues par les conducteurs. Lorsque les vitesses d'approche ne dépassent pas 
60 km (37 milles) par heure, les lettres et les chiffres devraient avoir une longueur 
minimale de 1,60 m (5 pieds 4 pouces) [diagrammes A-43 à A-48]. Lorsque les vitesses 
d'approche dépassent 60 km/h, les lettres et les chiffres devraient avoir une longueur 
minimale de 2,50 m (8 pieds). Les diagrammes A-49 à A-54 donnent des exemples de 
lettres et de chiffres de 4 m de longueur. »
Paragraphe 43
La disposition de ce paragraphe ne sera pas appliquée.
E. Marques sur la chaussée et sur les ouvrages annexes de la route
i) Marques indiquant les restrictions au stationnement
Paragraphe 45
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Les diagrammes A-55 et A-56 donnent des exemples de marques indiquant une 
interdiction de stationnement. »
ii) Marques sur obstacles
Paragraphe 46
Ce paragraphe se lira comme suit :

« Le diagramme A-57 donne un exemple de marques sur un obstacle. Pour 
effectuer ce marquage, il devrait être employé des bandes alternées noires et blanches 
ou noires et jaunes. »
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Marquage des chaussées à double sens de circulation
et à 2 voies

PasMeTKa jjopor c flBycTopoHHHM #BHxeHHeM, 
.use IIOJIOCH

voie voie 
nojioca flBHxeHHH nojiooa

lignes continues 
JMHHH

ligne de guidage discontinue
npeptiBHCTtie OTIHHH

nOJIOC

voie voie 
nojioca ABHxeHHH nojioca

lignes continues 
cn^omaue

ligne de guidage discontinue 
npepHBHCTas jraHHa «JLH

diagramme A-2 
«HarpaMMa A-2
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Marquage des chaussées à double sens de circulation 
et à 3 voies

AOpOr C AByCTOpOHHHM ABRXeHKeM, 
TpH nOJIOCH

voie voie voie 
nojioca flBHxeHHH nojioca XBHxemui nojioca

lignes continues 
JIHHHH

ligned de *cuiâ.;ige discoritiiVJcs
zkzr*a 

nojtoc

voie voie voie 
nojioca ABHxeBHfl nojioca «BHxeHHH nojioca

lignes continues 
conomiuie

lignes de guidage discontinues 
npepuBHCTtie JIHHHH AXK

diagramme A-3 
A-3
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Marquage des chaussées à double sens de circulation 
et à 4 voies ou plus

Pa3M9TKa XOpOr C JBVCTOPOHHHM XBHXeHHOM,

4 H ÔoJiee nonoc XBHXBBBA

voies voies 
noaoca XBHXOBRA noaoca XBHXOBRH

lignes continues lignes continues
lignes de guidage discontinues lignes de guidage discontinues

ligne de guidage continue ligne de guidage continue
CnjtOBHHe JHHHH CIUODHHe JIBHHH

npepuBHCTue JIHHBB &MH npepuBHCTtie XKHBH ASA
noaoc pasrpaHHieHHH noaoc

JIHHHH usa paarpaBH^enaa cmionraHa aaasa fjm
noxoc xBHateHtta noaoc

diagramme A-4 
XBarpatota A-4
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Marquage des chaussées à double sens de circulation
et à 3 voies dont une réversible

PasxeTKa Aopor c ABYCTOPOHHHM ^BHzeBBeM,
ABB HOJIOCH naKxewia H OAHV nojiooy nonepeMemioro HanpasaeHHH

voie voie voie 
nojioca ABsaceHHfi nojioca ABHXOHKJI nojioca

lignes continues
CIWOIIHHe JIHBBH

doubles lignes d'avertissement 
discontinues 

npeptreHCTue 
JIHHHH

voie voie voie 
nojioca £BKX6HHfl nojioca ABHxeHHA nojtoca

doubles lignes 
d'avertissement 
discontinues 

npepuBucTHe

lignes continues 
JIHHHH

diagramme A-5 
A-5
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voies
EOJIOCH XBHX6BB&

voies
nOJIOOH XBHX9HHH

lignes continues
lignes de guidage discontinues
doubles lignes d'avertissement

discontinues
coaoïiHHe JIBHHH

npepuBHCTtie JIHHHH gjui
pasrpaHHienas noxoc

npepHBHcïue 
acmHe
JUIBBB

lignes continues
lignes de guidage discontinues
doubles lignes d'avertissement

discontinues
CUIOBHH8

npapHBHCTHa JIHBHH XJM 
paarpaHHiejraa noxoe

npepiffiHciiie 
auipse
JIHHHH

lignes continues 
JIHHHH

lignes continues 
cnaoBBiie JIHHHH

doubles lignes
d'avertissement
discontinues

npepHBHOTue

doubles lignes
d'avertis s ement
discontinues

lignes de guidage 
discontinues

npepaBHOTHe JIHHHH R 
nojioc

lignes de guidage 
discontinues

nojioc

Marquage des chaussées
à double sens de circulation
et à 6 voies dont 2 réversibles

Marquage des chaussées
à double sens de circulation
et à 7 voies dont J réversibles

PaaxeTxa Aopor c ABVCTOPOHHHM
XBtDCeHHetf, HM6BIIHX BeCTb HOJIOC 
ABHXeSRa, BS ROTOpHZ AB8 «BJUIDTCX
nojiocaMH nonepeMOHHoro HanpaBjienas
XBEXOBBJI

xopor c «BycTopoHHHM
MeraiBZ CeMb HOJIOC 

H3 KOTOptŒ TpH
nojiocaMH nonepeMBHHoro HanpasjieHms
XBEXOBBfl

diagramme A—6 
A-6
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Marquage des chaussées unidirectionnelles 
Pa3H«TK'a xopor c OAHOCTOPOHHHM

voie voie 
nojioca ABHxeHHX noaoca

lignes continues 
cmiomHHe JIHHHH

ligne de guidage discontinue 
npepHBHcras JIHHH.H MU 

nojioc

voie voie 
no^oca Raexetnta nojiooa

lignes continues
JIHHHH

ligne de guidage discontinue 
npepUBHCTaa JSHBH^I xxx 

HOJIOC

diagramme A-7 
JWarpaMMa A-7
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Marquage d'une chaussée d'autoroute 
npoeaxeB <tacra

voie voie bande d'arrêt d'urgence 
rtoaoca .HBroremi/i no-noca ABBZSBRJI nojioca BtrayxneHHoft

OCTaROBXB

lignes continues

ligne de guidage discontinue
JJHHHJI RX.X 

nojioc

voie voie bande .d'arrêt d'urgence 
nojtoca RBXxeasa noaooa ABEZOEHA noaoca

OCTaHOBKH

ligne de guidage discontinue
npepHBHCTSJI JIBBHH XXX

pasrpammeiraa nozoc

lignes continues 
cruiomHHe JIHHHH

diagramme A-8 
A-8
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Combinaison d'une voie d'accélération et d'une voie de décélération 
(section d' entrecroisement )

Cowranxe HOJOC ycKOp*HBa * »«MBJ
)

;. lignes obliques parallèles
u ™ f* "^OTfr1*11^ TTttCH> JHiiaa

S variante ' 3.

bande d'arrêt début de marquage par flèches 
d'urgence demi-longueur de la section

d'entrecroisement (max. 150 m) .
noxoca tamymffOBot Hataxo paaifonoi crpra H

OCmfOBXX 1/2 npOTJBOHHOCTX JfMftCïtttL
cowuMtamx (MUCC. 150 M)

zone triangulaire section d'entrecroisement zone triangulaire
plane peinte sur une autoroute plane peinte g" 

luocntt saxpaBeBmdl yuacTOK coogpnnuiB* exoxb nxocndl saspaMOBBiia 
vpoyroaumnc anroictrvcTpaix tpajroiiiinnt

Z
début du marquage par flèches 1/2 L ~ 
(max. 150 m) | 
Baoajto pasManoi crpwi 1/2 L c 
(MMBS. 150 M)

L = longueur de la section d'entrecroisement
X> * |i pO^ffl^.^i mfi^*f fr JMfiffTlPt fiO4^H**Tft**^^

section d'entrecroisement à un croisement à niveau 
yqacxox coexBHemu nepex nepec*it«meM Ba OXBOM vponBe

variante variante variante variante
BtkpBOHT _i

* Surélévation facultative; pente 1:8 ou moins
* BoBMOxao noBtareBHe ypoma; TKIOH 1:8 KU

diagrame A—11
A-n
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Marquage des chaussées à double sens de circulation dans les 
courbes verticales où la distance de visibilité est limitée 

PasMeTKa .nopor c flsycTOpoHHHM flBHxeiraeM Ha BepTHKaJibHHz KPHBHZ 
B Ter MecTax, rjte paccTOHHHe BHJIHMOCTH

hauteur oculaire
BHCOTE ypOBH*

hauteur de l'objet

D : distance parcourue en 1 seconde 
T V> 60 km/h : L > 100 m 
L '' V ̂  60 km/h : L J? 50m 
. T^ 60 km/h inclinaison 1 : 50 ou moins 

' V ̂  60 km/h inclinaison 1 : 20 ou moins 
Les flèches sont facultatives 
D : PaccTOflHHe, npoio^BMoe sa 1 OOK. 

T-> 60 KM/M: L^ 100 m 
60 KH/«I: L-^ 50 m
60 KH/«! f yKJIOH 1 8 50 HJIH MeHbme

S 60 KM/M, VKJIOH 1 : 20 HJIH 
He

diagramme A-12 
A-12
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Marquage des chaussées à double sens de circulation dans 
les courbes verticales où la distance de visibilité est limitée 

PasMOTKa xopora c ABVCTOPOKHHM aBsoceiraeM H& 
B TSZ MecTai, r^e paccTOHHHe BH^HMOCTH

hauteur de l'objet 
BHCOTa

hauteur oculaire 
BHCOTa ypoBBH iviasa

hauteur de l'objet

hauteur oculaire 
BHCOTa ypOBHA rjiasa

M : distance de visibilité 
V > 60 km/h : L ^100 m 
V 4 60 km/h : L ^ 50 m 

D : distance parcourue en 1 seconde 
. V > 60 km/h : inclinaison 1 : 50 °u moins 

V ^ 60 km/h : inclinaison 1 : 20 ou moins 
Les flèches sont facultatives 
H : paccTOflHHe BHOTMOCTH 
, V> 60 KM/tt : L5: 100 H 

* VïS60 KM/" : 1^ 50 M 
D : paccTOHHHe, npoiOAHHoe sa 1 ceK. 
. . V-> 60 KM/I : yioioH 1 : 50 HJIH Mentme

60 KM/I : VKJIOH 1 : 20 HJIH 
ae

diagramme A-13 
AEarpaMMa A-13
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Marquage des chaussées à double sens de circulation dans 
les courbes verticales où la distance de visibilité est limitée
P»3K6TKa AOPOFH C JBYCTOpOHHHK flBHXeHHOM Ha BepTHKBJIbHMX KpHBHI

B tel xecTox, rxe paccTOJorae BBXBMOCTH orpaimtsHo

hauteur de l'objet Le diagramme est le même 
BticoTa npeAMSTB si C est à la droite de B

JlnarpaMMa Ta xe, ecjia C 
hauteur oculaire B«IO«HTC« onpasa OT B

Bbioora ypoBHa i-sasa.
diagramme A-14 
jwarpaxHa A-14

Marquage des chaussées à double sens de circulation dans 
les courbes horizontales où la distance de visibilité est limitée 
PasMeTKa Aopora c XBVCTOPOHHHM «BiacemieH aa ropHsoBTanbHttx 

B Tex MecTaz, rjte paccTOXHHe BBAHMOCTH orpannqeno

M s distance de visibilité 
V > 60 km/h : L ^ 100 m

* V^i 60 km/h : L ^ 50 m 
B : distance parcourue en 1 seconde 
. V y- 60 km/h : inclinaison 1 : 50 ou moins

" V^ 60 km/h : inclinaison 1 : 20 ou moins 
Les flèches sont facultatives 
H : paccTOJurae BHARMOCTH 
T V->- 60 KH/I: LSïlOOM

• T^ 60 KM/"» L^- 50 M 
D : paccTOflHHe, npoio^HMoe sa 1 ces. 
. T ^=> 60 KH/I , JTCJIOH 1 t 50 H.SH MeHbne

5 T^: 60 KM/I, yiuioH 1 t 20 HJIH M6Hb«e 
He

diagramme A-15 
XaarpaMMa A-15
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Marquage des chaussées à double sens de circulation dans les 
courbes horizontales où la distance de visibilité est limitée 

Pa3neTKa xopora c flEycTopOHHHH ABHxemieM Ha ropnaOHTaJibHHX KPHBICC 
B Tez Mecrai, rxe paocTOHHiie BH^HMOCTH orpaHHieno

diagramme A-lé 
A-16

M : distance de visibilité
V >60 km/h : L -^f 100 m 

' V<;60 km/h : L,> 50 m 
D : distance parcourue en 1 seconde 
. . V ~> 60 km/h : inclinaison 1 : 50 ou moins 
1 : V ^^60 km/h : inclinaison 1 : 20 ou moins 
Les flèches sont facultatives 
M : paccToaHHe BHXHMOCTH 
T V r=» 60 KM/I: L .^ 100 M

V =^ 60 KM/IS L ^ 50 M 
D : paccTOHHHe, npoiojxiiMoe sa 1 ceK.

T ^=* 60 KM/I, yKaoH 1 » 50 HJOT 
1 : T ^S 60 KM/I, VKIOH 1 i 20 HJIH 
CTpeJiu He

diagramme A-17 
ARarpaMMa A-17
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M : 
L :

i : 
D :

distance de visibilité
V y 60 km/h : 1 > 100 m
V ̂  60 km/h : L ^ 50 m
T > 60 km/h : inclinaison 1 : 50 ou moins
T ̂  60 km/h : inclinaison 1 : 20 ou moins
distance parcourue en 1 seconde

Les flèches sont facultatives
M :
L t 
D : 
i :

paccToaHHB BHAHMOCTH 
V =*• 60 KM/it L ^100 x 
T == 60 «Ai 1 ^* 50 M
paccTOJtHHe, npoxoxHMoe sa 1 oeit. 
V ̂ =» 60 KM/if TKIOH 1 t 50 axx Henb«e 
V ^S 60 tat/v, ymiOH 1 : 20 BJIH xeHb«e 

CïpejiH ne 06*3 are JIBHN
diagramme A-18 

A-18

ligne auxiliaire 
(n'est pas un marquage)

: jràHHff 
: pasHeTKH ne

i) Le diagramme est le même si C 
est à la gauche de B

il) Ce diagramme doit être inversé
dans les pays où la circulation
se fait à gauche 

i) AaarpaxMa Ta Xe, ecra C HàzoAHTca
caea* OT B 

il) B rocyflttpcTsai, r^e xBHzenxe ocyne-
CTBjuieTcs cjiesa OT BOAHTSM,
BO00ZOXHMO nepesepnyTb

diagramme A-19 
j&arpaKKa A-19
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Marquage des chaussées au voisinage d'obstacles 
PaaxeTKa npoeaxeB I»CTH xopora OKOJO nporarrcTBHB

variante 
BapuaHT

surélévation facultative : pente 1:8 ou moins
BOSMOXEO nOBHBOHHe VpOBHfl t VKJIOH 1 tS JSXtt H9HbmO

obstacle ou début d'un terre-plein central 
npeiMTCTBHo EJDI Ha<ouK> naHTpaJU>Ho8 pesepaHOô SOHH

V >- 60 km/h : L ~3> 100 m
V ^ 60 km/h ! L ^ 50 m

. f V >• 60 km/h : inclinaison 1 : 50 ou moins 
" V éi 60 km/h : inclinaison 1 : 20 ou moins 

D : distance parcourue en 1 seconde
T V> 60 KM/" « L S* 100 K

: T s^ 60 KM/" l L ^ 50 M 
^ _ V ^=» 60 rav i i yx»OH 1 s 50 mra

* V^= 60 KM/I : yniOH 1 i 20 EXB 
D : pacoTOHBHO, npoxoxmoo 3» 1 C«K

îlot
OCTpOBOK 6o3On«CHOCTH

diagramme A-22 
A-22
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Flèche de rabattement 
.CTpexa

cotes en m
B xeipax 

diagramme A-2J 
A-23

Vol. 1394, 1-23345
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Marquage de la chaussée à proximité d'obstacles 
PasMOTica npoeaxefl TOCTH xoporH OKOJIO

0) B

g,

surévévation 
facultative : 
pente 1:8 
ou moins
BO3MOXHO
noBinseirae 
ypoBHa : 
yiwoH 1:8
HJIH

variante 
BapnaHT

A

détail ligne d'avertissement 
npeaynpB»,Kfl ima g xssma

T . > 60 km/h :
^ 60 km/h :
>-60 KH/H :

100 m 
50 m
100 M 
50 M

diagramme A-27 
XHarpatma A-27
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Marquage avec lignes de guidage et flèches aux intersections 
Fa.3M«Tsa c HOHOJBO juoBsfi AIH pasrpamrqeHJM noxoc xamceRBa H

y nepoxpecTxa

A-29a
diagramme A-29 

A-29a 
A-29

Vol. 1394,1-23345



356 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1985

Marquage avec lignes de guidage et flèches aux intersections 
c noj«o«bD janratt MM pasrparaweHH* noaoc 

a crpex y nepeicpecTxa

Courbure des flèches 
selon conditions
KpKBHSHa CTpeX 38BBCHT OT 

KOBlCpeTHHT JCXOSS&

diagranme A-29 
A-29b 
A-29

Vol. 1394, 1-23345



358 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1985

Ligne d'arrêt 
Cron-jBtH8.ii

diagramme A-JO 
A-30
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Voies d'approche des intersections
nojioc ABHxemui y nepespecTica

diagramme A-J1 
xaarpamta A-31

Vol. 1394,1-23345
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Carrefour en T avec une route prioritaire 
T-oOpaaHoe coeflHHeHue c rauBoft xoporoM

ligne d'avertissement 
JOIHBX

diagramme A-32 
A-32
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diagramme A-33 
AHarpama A-33
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•Marquage à un croisement avec une route prioritaire 
nepeceteHHH c raasHoft «oporoft

a = 0,40 - 0,60 m
t> jj, 0,60 m
a - 0,40 - 0,60 M
b ^ 0,60 M diagramme A-34

jmarpaMHa A-34

Vol. 1394, 1-23345
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Triangle d'avertissement à l'approche d'un croisement
avec une route prioritaire 

psyrojibHMKa a NIIOCTB« npejynpexAOHHa npH 
npa6j!BxeHXB K nepeceieHH» c raasHott xoporoB

diagramme A-35 
A-35

Vol. 1394,1-2334S
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m 

II

II
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•g a "I
H g I « 
ft

p a 
-
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Carrefour en T où la piste cyclable est également prioritaire 
T-o6pasHoe coejmHOHHe, rxe BexocRnexBaii Aopoxxa Tarace HMBCT

ligne d'avertissement 
JHHHJI

diagramme A-38 
A-38
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Flèches de présignalisation 
Paaxenca CTpejiami suCopa HanpasjieHHS

cotes en mètres
, HSKepeBHA ^tUOTCA

Longueur de la flèche : 7» 50 m, vitesse > 60 km/h B HeTpax
CTpeaH 7.5 M, cKOpocTb >60 KM/I diagramme A-39

ABarpatma A-39
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Flèches de présignalisation 
cTpexaira BuCopa HanpaBieHM xaHxeHn.fi

cotes en mètres 
H3nepeHHH fla 

B Mevpaz

-. / diagramme A—40 
Longueur de la flèche : 5,QQ m, vitesse ^ °° km/h échelle 1:25

«peau 5 H, cKopocTb ^ 60 io*/i xnarpaMMa A-40
1 : 25

Vol. 1394,1-23345
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Flèches de présignalisation utilisées à l'approche de deux intersections 
très proches l'une de l'autre lorsque là présélection

doit avoir lieu avant la première intersection 
CTpojaxH sufiopa HanpaBa«BHH jvttxexua Ha xayx HaxoxoqBxc* p/wox 

nepesp«CTxax, rx« ROoCxoxixo npefluapHTejibHoe 
nepecipoeHHa xo nepaoro nepoitpocTica

Exemple d'application pratique cotes en mètres 
npraep npaMeneHiia HauepeKan »Dica B xeipax

diagramme A-41 
A-41
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a
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Exemple d'inscription en lettres pour les routes où la vitesse 
est limitée à 60 km/h ou moins
IIpHMep HaAHHCH Ha Aoporax, rfle MaKCHMaJibHaa cKopocTb ne 
npeanmaeT 60 KM a lac

cotes en mètres

B
diagramme A-46 

A-46

Vol. 1394, 1-23345
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Figure markings for roads with speed limit of 60 km/h, or less, measures in meters diagram A-47a
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H

Chiffres pour les inscriptions sur les routes • 
où la vitesse est limitée à 60 km/h ou moins 
Imposa* pasMewca Ha xoporaz, me 
cKopooTb ne npesHmaeT 60 KM a qac

cotes en mètres 
H3nepeHHH fla 

B HeTpaz

diagramme A-4?o 
A-47o



406 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1985

Exemple d'inscription en chiffres pour les routes 
où la vitesse est limitée à 60 km/h ou moins

B[H<i>pOBOfl paSHBTKH HE XOpOPaX, Tfji

cKopocTb He npesiaaeT 60 KM B «tac

cotes en mètres 
H3Mepenna RaRTca 

a HSTpar

diagramme A-48 
A-48
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o>><D
-P

sa
'A g
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° u\
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Exemple d'inscription en lettres pour les routes où la vitesse
est limitée à plus de 60 tan/h ou n'est pas limitée 

IlpHM«p HMIŒCH B« aoporax, r«» paapesasTcx cxqpocTfc 6oaee 60 KM
B «t»C H2H Orp«HH1«HH« CXOpOOTM OTOyTOTlyeT

cotes en mètres
xevpix

diagramme A- 51 
A-51
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Exemple d'inscription en lettres pour les routes où la vitesse
est limitée à plus de 60 km/h ou n'est pas limitée 

npaxep B&xancx n* joporax, rxa p*3pem«eTC« exopootb (taxée 60 XM 
B q«c mat orpaBtneHB» cxopoora

cotes en mètres
•

diagramme A-52 
A-52

Vol. 1394,1-23345
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si 
Ht
S o: f 
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8 §.«^ g o a o ESQ

Vol. 1394,1-23345



420 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1985

Exemple d'inscription en chiffres pour les routes où la vitesse
est limitée à plus de 60 km/h ou n'est pas limitée 

npmap QBfpoBoft PWMOTKH Ha xoporax, rx« paapeiaeTcx cxopocïb 
60100 60 KM • tac am orpaHOTOHHe cxopooTB

cotes en mètres 
xavTCJi a Keipax

diagramme A-54 
XEarpaMxa A-54
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Marquage signalant l'interdiction du stationnement 
Fasxerxa, ysasuBar^aa, ITO oioasuta TpancnopTHin: 

cpaxcTB

jaune

diagramme A-55 
A-55

Vol. 1394, 1-23345
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Marquage signalant l'interdiction du stationnement 
yKti3tuMUDsa£, ITO cTOflHKa TpaHcnopTHHZ

voie 
noaoca

ligne continue

ligne de guidage 
discontinue 
ripepuBHCTaa axas»

XBBX8BZH

voie tord de la chaussée 
noaoca fjsatwout Kpafi npoesxefi

jaune

diagranme A-56 
A-56
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For Albania: 
Pour l'Albanie : 
3a

For Austria: 
Pour l'Autriche : 
3a ABcrpHK):

Dr. RUDOLF MARTINS 
Genève, le 27 février 1974

For Belgium: 
Pour la Belgique : 
3a Eejibrmo:

VAN BELLINGHEN 
Genève, le 13 août 1973

For Bulgaria: 
Pour la Bulgarie 
3a BoJirapHio:

For the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :
3a BejiopyccKyro CoBexcicyio CbijHajiHCTHHecKyio PecnyôjiHKy:

For Cyprus: 
Pour Chypre 
3a Kiuip:

For Czechoslovakia: 
Pour la Tchécoslovaquie 
3a

For Denmark: 
Pour le Danemark

For Finland: 
Pour la Finlande 
3a <Ï>HHJIHHHHK>:
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For France: 
Pour la France : 
3a <I>paim,Hio:

For the German Democratic Republic:
Pour la République démocratique allemande :
3a FepMaHCKyio JJeMOKparaqecKyio PecnyoJIHKy:

For Germany, Federal Republic of:
Pour l'Allemagne, République fédérale d' :
3a <I>enepaTHBHyio Pecnyojimty FepMaanH:

Subject to ratification1 
Dr. OTTO-AXEL HERBST 
Genève, le 15 novembre 1973

For Greece: 
Pour la Grèce 
3a rpen,HK>:

For Hungary: 
Pour la Hongrie : 
3a BeHrpmo:

Kiss DEZSÔ 
(18.12.1973)2

For Iceland: 
Pour l'Islande 
3a

For Ireland: 
Pour l'Irlande 
3a

For Italy: 
Pour l'Italie 
3a

' Sous réserve de ratification.
2 18 December 1973 — 18 décembre 1973.
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For Luxembourg: 
Pour le Luxembourg :

A. DUHR
4.7.1973'

For Malta: 
Pour Malte :

For the Netherlands: 
Pour les Pays-Bas : 
3a

For Norway: 
Pour la Norvège 
3a HopBermo:

For Poland: 
Pour la Pologne 
3a

For Portugal: 
Pour le Portugal : 
3a:

For Romania: 
Pour la Roumanie
3a

For Spain: 
Pour l'Espagne 
3a Hcnamuo:

For Sweden: 
Pour la Suède : 
3a

'4 July 1973 —4 juillet 1973. 
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For Switzerland: 
Pour la Suisse : 
3a IIlBeinjapiiio:

JEAN HUMBERT 
le 20 mars 1973

For Turkey: 
Pour la Turquie 
3a Typipio:

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :
3a YKpaHHCKyio CoBexcKyio CouHajiHCTHHecKyio Pecnyojimcy:

For the Union of Soviet Socialist Republics:
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques
3a CoK>3 COBCTCKHX CouTHajiHCTHqecKHX PecnyôJiHK:

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
3a CoeflHHCHHoe KoponescTBO BejiHKOôpirraHHH H CeBCpHOH HpjiaHflira:

For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique : 
3a CoegHHeHHbie IHraTti

For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie 
3a HDrocjiaBHio:
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DECLARATIONS AND RESERVA- DÉCLARATIONS ET RÉSERVES 
TIONS MADE UPON RATIFICA- FAITES LORS DE LA RATIFICA 
TION OR ACCESSION (a) TION OU DE L'ADHÉSION (a)

AUSTRIA AUTRICHE 

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

,,Aus Ziffer 6 des Anhanges zum Protokoll iiber Strafienmarkierungen zum 
Europâischen Zusatzûbereinkommen zum Ùbereinkommen ûber Stralienver- 
kehrszeichen (zu Artikel 29 des Ubereinkommens) wird jene Bestimmung nach 
Absatz 2 nicht angewendet, derzufolge die StraBenmarkierungen weifi sein 
miissen."

"[Paragraph] 6 of the Annex to the « Le [paragraphe] 6 de l'Annexe au 
Protocol' on Road Markings Additional Protocole1 sur les marques routières 
to the European Agreement2 Supple- additionnel à l'Accord Européen2 com 
menting the Convention on Road Signs plétant la Convention sur la signalisa- 
and Signals3 (referring to Article 29 tion routière3 (concernant l'article 29 de 
of the Convention) is applied with the la Convention) sera appliqué à l'excep- 
exception of the provision under Pa- tion de la disposition qui se réfère au 
ragraph 2 according to which road paragraphe 2 et stipule que les marques 
markings have to be white." routières doivent être blanches. »

BYELORUSSIAN SOVIET RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOCIALIST REPUBLIC (a) SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE (a)

[BYELORUSSIAN TEXT — TEXTE BIÉLORUSSIEN]

«EejiapycKaa CaBemcaa CaubiajiicTbraaaa Pacnyôjiiica ne Jiinbajb ca6e 
3Ba3aaaa najiax3HHHMi apxbiKyjia 9 IIpaTaKOJia a6 pasMeTUbi napor an 1 caKaBhca 
1973 roaa na Eypaneacicara naranaeaaH 1971 rona, HKOC nanayaae KaaBeaabno ao 
napoxHbix saaicax i ciraanax 1968 rona»;

«Eejiapycicaa Caseaicaa CamsiajiicrbiHaaa Pacnyojiiica jiiqbmb, UITO nana- 
X3HHÏ apTWKyjia 3 HpaTaicojia a6 pa3M6Tii;bi napor an 1 caKashca 1973 rona na 
EypaneHCKara naraflHenHH 1971 rofla, »KOC «anaynae KaHBeHi^biio a6 napoaoibix 
SHaKax i ciraajiax 1968 rona, anaocaa namwpaaHa nsapxasaMi naeaaaa tlpaxa- 
KOJia aa TapbiTOpwi, sa saemaia saociau HKix anbi aacyii;b anKasnaci^b, 
3'ayjiaioaija ycrapajibiMi i cynapanaiib fl3KJiapau;bu reaepajibaaa AcaMOJiei 
AAH a6 npanacTayjieaai aesajiexaacai KanaaiajibabiM KpaiaaM i aaponaM 
(p33ajaoubia FeaepajibaaK AcaMÔJiei AAH 1514/XV an 14 caexaa 1960 rona), 
aicaa aôsacuina aeaôxonaaci^b aeaniuianaa i ôesarasopanHa naKJiaci^i Kaneu, 
KanaaiajiisMy sa ycix aro dpopMax i npaayjieaaax».

1 See. p. 264 of this volume. ' Voir p. 276 du présent volume.
2 United Nations, Treaty Series, vol. 1142, p. 225. 2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 225.
3 Ibid., vol. 1091, p. 3. 3 Ibid., vol. 1091, p. 3.
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[TRANSLATION]

The Byelorussian Soviet Socialist Re 
public does not consider itself bound by 
the provisions of article 9 of the Pro 
tocol' on Road Markings of 1 March 
1973, additional to the European Agree 
ment2 of 1971 supplementing the Con 
vention on Road Signs and Signals3 of 
1968[.]

The Byelorussian Soviet Socialist 
Republic considers that the provisions 
of article 3 of the Protocol on Road 
Markings of 1 March 1973, additional to 
the European Agreement of 1971 sup 
plementing the Convention on Road 
Signs and Signals of 1968, concerning 
the extension by States of the appli 
cability of the Protocol to territories 
for the international relations of which 
they are responsible, are outdated and 
contrary to the Declaration of the 
United Nations General Assembly on 
the Granting of Independence to Colo 
nial Countries and Peoples (United Na 
tions General Assembly resolution 1514 
(XV) of 14 December I960), 4 which pro 
claimed the necessity of bringing to a 
speedy and unconditional end colonial 
ism in all its forms and manifestations.

[TRADUCTION]

La République socialiste soviétique 
de Biélorussie ne se considère pas liée 
par les dispositions de l'article 9 du Pro 
tocole1 sur les marques routières du 
1 er mars 1973, additionnel à l'Accord 
européen2 complétant la Convention sur 
la signalisation routière3 de 1968 [.]

La République socialiste soviétique 
de Biélorussie considère que les dispo 
sitions de l'article 3 du Protocole sur 
les marques routières du l" mars 1973, 
additionnel à l'Accord européen de 1971 
complétant la Convention sur la signa 
lisation routière de 1968, qui autorise les 
Etats à appliquer ledit Protocole aux 
territoires dont ils assurent les relations 
internationales, sont désuètes et con 
traires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peu 
ples coloniaux [Résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale en date du 14 dé 
cembre I960]4 , où est proclamée la né 
cessité de mettre rapidement et incon 
ditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

CZECHOSLOVAKIA (a) TCHECOSLOVAQUIE (a)

[CZECH TEXT — TEXTE TCHÈQUE]

"Pfistupujic k Protokolu, vlâda Ceskoslovenské socialistické republiky pro- 
hlasuje v souladu s odstavcem 1 jeho élânku 11, ze se neciti byt vâzâna èlân- 
kem 9 Protokolu."

[TRANSLATION]
. . . The Government of the Czecho 

slovak Socialist Republic declares, in 
accordance with article 11, paragraph 1 
of the Protocol, that it does not consider 
itself bound by article 9 of the Protocol.

[TRADUCTION]
... Le Gouvernement de la Répu 

blique tchécoslovaque déclare, confor 
mément au paragraphe 1 de l'article 11 
du Protocole, qu'il ne se considère pas 
lié par son article 9.

1 See p. 264 of this volume.
2 United Nations, Treaty Series, vol. 1142, p. 225.
3 Ibid., vol. 1091, p. 3.
4 United Nations, Official Records of the General As 

sembly, Fifteenth Session, Supplement No. 16 (A/4684), 
p. 66.

1 Voir p. 276 du présent volume.
2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1142, p. 225.
3 Ibid., vol. 1091, p. 3.

. 4 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée 
générale, quinzième session, Supplément n" 16 (A/4684), 
p. 70.
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". . . the Government of the Czecho 
slovak Socialist Republic declares in re 
spect of Article 3 of the Protocol that the 
said Article is in contradiction with the 
Declaration of the United Nations Gen 
eral Assembly on Granting Indepen 
dence to Colonial Countries and Peo 
ples No. 1514/XV."

FINLAND (a)

"With respect to Annex, paragraph 6 
(amendment to Article 29 paragraph 2 of 
the Convention), Finland reserves the 
right to use yellow colour for the con 
tinuous line between the opposite direc 
tions of traffic."

GERMANY, FEDERAL 
REPUBLIC OF

[TRADUCTION — TRANSLATION]

... Le Gouvernement de la Répu 
blique tchécoslovaque déclare, en ce 
qui concerne l'article 3 du Protocole, 
que ledit article est en contradiction 
avec la Déclaration de l'Assemblée gé 
nérale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV)].

FINLANDE (a) 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

S'agissant du paragraphe 6 de l'an 
nexe (modification du paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Convention), la Fin 
lande se réserve le droit d'utiliser la 
couleur jaune pour marquer la ligne con 
tinue délimitant les voies correspondant 
à des sens de circulation opposés.

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE

[GERMAN TEXT — TEXTE ALLEMAND]

,,Die Bundesrepublik Deutschland betrachtet sich nicht daran gebunden, dass 
die Zickzack-Linien zur Kennzeichnung der Flàchen, auf denen das Parken ver- 
boten ist, gelb sein mûssen."

[TRANSLATION 1 — TRADUCTION']

The Federal Republic of Germany 
does not consider itself bound by the 
provision that the zigzag lines showing 
places where parking is prohibited shall 
be yellow.

HUNGARY

[TRADUCTION — TRANSLATION]

La République fédérale d'Allemagne 
ne se considère pas liée par l'obligation 
de peindre en jaune les lignes en zigzag 
indiquant les emplacements où le sta 
tionnement est interdit.

HONGRIE

[HUNGARIAN TEXT — TEXTE HONGROIS]

". . . a jegyzôkônyv 11. cikkének 1. pontja alapjân a jegyzôkônyv 9. cikk- 
ének rendelkezéseit nem tekinti magâra kôtelezônek."

1 Translation supplied by the Government of the Fed 
eral Republic of Germany.

- Traduction fournie par le Gouvernement de la Répu 
blique fédérale d'Allemagne.
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[TRANSLATION 1 — TRADUCTION2]

. . . does not consider itself bound by 
the provisions of Article 9 of the Pro 
tocol in pursuance of Article 11, para 
graph 1, thereof.

"The Presidential Council of the 
Hungarian People's Republic further 
declares that the provisions of. . . 
the Protocol on Road Markings to the 
European Agreement supplementing 
the Convention on Road Signs and Sig 
nals, opened for signature at Geneva on 
1 March 1973 are at variance with the 
Declaration of the United Nations Gen 
eral Assembly on the Granting of In 
dependence to Colonial Countries and 
Peoples [resolution 1514 (XV) of 14 De 
cember I960]."

POLAND (a)

[TRADUCTION — TRANSLATION]

... ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 9 du Protocole, 
en application de son article 11, paragra 
phe 1.

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Conseil présidentiel de la Répu 
blique populaire hongroise déclare. . . 
que les dispositions du Protocole sur les 
marques routières additionnel à l'Ac 
cord européen complétant la Conven 
tion sur la signalisation routière ouvert à 
la signature à Genève le 1 er mars 1973 
sont contraires à la Déclaration de l'As 
semblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XV) du 14 décembre I960].

POLOGNE (a)

[POLISH TEXT — TEXTE POLONAIS]

". . . ze Polska Rzeczpospolita Ludowa nie uwaza sic za zwiazana artykutem 9 
Protokohl oraz ze wszystkie oznaczenia drogi, przewidziane w punkcie 6 ustçp 2 
Zalacznika do wymienionego Protokohl beda barwy biaïej."

[TRANSLATION — TRADUCTION]

. . . that the Polish People's Republic 
does not consider itself bound by arti 
cle 9 of the Protocol, and that all the 
road markings provided for in item 6, 
paragraph 2, of the Annex to the said 
Protocol shall be white.

UKRAINIAN SOVIET 
SOCIALIST REPUBLIC (a)

[TRADUCTION' — TRANSLATION*]

, . . . que la République Populaire de 
Pologne ne se considère pas liée par l'ar 
ticle 9 du Protocole, et que toutes les 
marques routières, prévues au point 6, 
alinéa 2, de l'Annexe audit Protocole 
seront de couleur blanc.

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
SOVIÉTIQUE D'UKRAINE (a) '

[UKRAINIAN TEXT — TEXTE UKRAINIEN]
«YKparacbKa PanHHCbKa CouiajiicTHHHa Pecnyôjmca ne BBaacae ceôe as'asa- 

HOK) nojioxeHHHMH cxaTTÏ 9 IIpoTOKOJiy npo posMÎTKy flopir Big 1 6epe3HH 1973 
poKy no eBponeâcbKoï yronH 1971 poKy, mo nonoBHioe KoHBenuiio npo noposori 
3H3KH i cHrnajiH 1968 poKy»;

1 Translation supplied by the Government of Hungary. 
- Traduction fournie par le Gouvernement hongrois.

1 Traduction fournie par le Gouvernement polonais.
2 Translation supplied by the Government of Poland.
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«YKpaïHCbKa PanaHCbica CouiamcTHHHa PecnyÔJÙKa BBaxae, mp nxwio- 
crani 3 IIpoTOKOJiy npo posMrncy nopir Bin 1 ôepesna 1973 poKy no 

GBponeHCbKoï yrojm 1971 poKy, mp nonoBHioe KoHEenuiio npo nopoxni sHaioi i 
CHruajiH 1968 poKy, inpno nounipeHHH nepacasaMa niï IIpoTOKOJiy Ha TepHTOpïï, 
sa soBHÙiiHi SHOCHHH HKHX BOHH necyTb BinnoBinajibmcTb, e sacrapiJiHMH i 
cynepenaib JJeKJiapaniï FeHepajibHOï AcaMÔJieï OOH npo HanaHHH HeaajiexHocri 
KOJioniajibHHM KpaÏHaM i naponaM (pe30JIIo^iH FeHepajibHO'i AcaMÔJieï OOH 
1514 (XV) sin 14 rpyflHH 1960 poKy), axa nporojiocajia HeoôxijnucTb HeraHHO i 
ôessacrepexHO noioiacTH Kpafi KOJiomajiisMy y scix aoro cpopviax i npoHBax».

[TRANSLATION]

The Ukrainian Soviet Socialist Re 
public. . .

[For the remainder of the translation, 
see under Byelorussian Soviet Socialist 
Republic on p. 433 of this volume.]

UNION OF SOVIET SOCIALIST 
REPUBLICS (a)

[TRADUCTION]

La République socialiste soviétique 
d'Ukraine. . .

[Pour le reste de la traduction, voir 
sous République socialiste soviétique 
de Biélorussie à la p. 433 du présent 
volume.}

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES (a)

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

«COK>3 COBCTCKHX CoUHaJlHCTHHeCKHX PecnyÔJIHK HC CHHTaCT C6ÔH CBH33H-
HbiM nojioxeHHHMH CTaTbH 9 npoTOKOJia o pasMCTKe nopor OT 1 MapTa 1973 roua K 
EsponeâcKOMy corjiameHHio 1971 rojia, flonojiHJuomeMy KoHBeHnHio o nopox- 
Hbix snaicax H cnrnajiax 1968 roua»;

«Coras COBCTCKHX Coii;HajiHCTHHecKHX PecnyôjiHK CHHTaeT, HTO 
craTbH 3 ripOTOKOJia o pasMBTKe nopor OT 1 MapTa 1973 roua K EBponeâcKOMy 
corjianieHHK) 1971 rona, nonojinaiomeMy KOHBCH^IO o nopoxŒbix snaKax H 
CHrnajiax 1968 rona, OTHOCHTCJibHO pacnpocTpaHCHHH rocynapCTBaMH neHCTBHH 
ripoTOKOJia na TeppHTOpHH, sa BHeniHHe CHomeHHH KOTopbix OHH Hecyr OTBCT- 
CTBeHHocTb, HBJIHIOTCH ycTapeBuiHMH H npOTHBOpeHaT ,El,eKJiapan,HH reHepajibHOH 
AccaMÔJieH OOH o npenocTaBjieHHH HesaBHCHMOCTH KOJioHHajibHbiM CTpanaM H 
HaponaM (pe3OJiiou,HH FeHepajibHOH AccaMÔjien OOH 1514/XV OT 14 neica6pH 1960 
rona), npoBOsrjiacHBmeH neoôxonHMocTb HesaMenJiHTejibHO H ôesoroBopOMHo
nOJIOXHTb KOH6U, KOJIOHHajIHSMy BO BCCX ero (pOpMaX H npOHBJICHHHX».

[TRANSLATION]

The Union of Soviet Socialist Re 
publics. . .

[For the remainder of the translation, 
see under Byelorussian Soviet Socialist 
Republic on p. 433 of this volume.]

[TRADUCTION]

L'Union des Républiques socialistes 
soviétiques. . .

[Pour le reste de la traduction, voir 
sous République socialiste soviétique 
de Biélorussie à la p. 433 du présent 
volume.]
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